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Procès-Verbal de la séance du 19 février 2026 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-six, le dix-neuf du mois de février à dix-huit heures trente minutes, en 

application des articles L. 2121-7 et L. 2122-8 du code général des collectivités territoriales 

(CGCT), s’est réuni le conseil municipal de la commune de CHARMES SUR RHONE. 

Président : Thierry AVOUAC - Maire 

Présents : Maxence MOUNIER, Daniel DUFOUR, Jean-Marie TERRASSE, Jean-Noël 

BORELLO, Alain PONTAL, Nathalie DEMAS, Vanessa DALLEAU, Patricia MILESI, Amandine 

HILAIRE, Julie SICOIT-ILIOZER, Philippe BONNEFOY, Didier SOUILHOL, Maryline 

ESPINOSA, Jordan PERDRIOLAT, Bruno FOURQUET, Jérôme GOMEZ. 

Absent :, Jessica MELOTTO BONIFACY, Josiane SANCHEZ, Florence GOUAGOUT, Sébahat 

BROLIRON, Christophe CHAREYRON, Freddy VASSEUR. 

Pouvoirs : Jessica MELOTTO BONIFACY donne pouvoir à Amandine HILAIRE, Florence 

GOUAGOUT donne pouvoir à Maryline ESPINOSA, Freddy VASSEUR donne pouvoir à Alain 

PONTAL. 

Secrétaire de séance : Didier SOUILHOL nommé(e) conformément à l’article L. 2121-15 du code 

général des collectivités territoriales. 

 

 

 

 

Nombre de Conseillers Municipaux : 

• en exercice : 23 

• présents à la séance : 17 

• Quorum : 12 

• date de l’envoi et de l’affichage de la convocation : 10/02/2026 
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ORDRE DU JOUR 

 

 

0. Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 27 novembre 2025 

 

Urbanisme – Philippe BONNEFOY 

 

1. Délibération pour autoriser l’approbation du PLUiH 

 

Affaires Générales - Thierry AVOUAC 

 

2. Création d’un emploi permanent en CDI pour le poste de DGS 

3. Demande de subvention exceptionnelle 

a. Proposition d’attribution de subvention au club MACCR pour un montant de 1 000 € 

b. Proposition d’attribution de subvention à l’association Lyrique en Charmes pour un montant 

de 3 000 € 

c. Proposition d’attribution de subvention à l’association ASCSG Handball pour un montant de 

1 000 € 

d. Proposition d’attribution de subvention à l’école Paul Paya pour la classe verte 

4. Demande de subvention pour aide aux travaux 

a. Demande de subvention exceptionnelle pour un panneau publicitaire de la pétanque des 2 

Chênes, d’un montant de 2 200 € 
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0. APPROBATION DU PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 27 

NOVEMBRE 2025 

 

Monsieur le Maire consulte le conseil municipal en vue de l’approbation du procès-verbal de la 

séance du 27 novembre 2025. 

 

Le conseil municipal,  

Après en avoir délibéré par 15 voix pour, 5 abstentions (Mme MILSEI, Mme DALLEAU, 

M. PONTAL, M. GOMEZ, M. VASSEUR) : 

 

→ APPROUVE le procès-verbal du 27 novembre 2025. 

 

1. DELIBERATION POUR AUTORISER L’APPROBATION DU PLUIH 

 
Monsieur BONNEFOY expose :  

 

La commune de Charmes-sur-Rhône a participé activement à l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme 

intercommunal tenant lieu de Programme Local de l'Habitat (PLUiH) de la Communauté de communes 

Rhône-Crussol. La procédure arrive ”a son terme. Le PLUiH a été arrêté au Conseil Communautaire du 27 

juin 2025. Il a fait l'objet d'une consultation des Personnes Publiques Associées pendant 3 mois. Enfin, une 

enquête publique a été organisée du 13 octobre 2025 et 14 novembre 2025. La Commission d'enquête a émis 

un avis favorable assortie des 2 réserves suivantes : 

 

• Matérialiser l’emprise de la déviation de Saint-Péray pour enrichir la compréhension du projet de PLUiH. 

• Compléter l'OAP Trame Verte et Bleue : 

- Représenter graphiquement les réservoirs de biodiversité et continuités écologiques par communes, 

- Formuler des objectifs mesurables et quantifiables concernant la préservation et la restauration des 

continuités écologiques complétés par des phases d'évaluation, 

- Intégrer dans le règlement écrit et dans les OAP sectorielles des leviers pour la mise en œuvre opérationnelle 

de la TVB 

 

Des modifications ont été apportées au dossier de PLUiH suite aux avis des personnes publiques associées et 

à l'enquête publique. Elles portent principalement sur: 

 

• Justification des choix: le document a été complété pour répondre aux demandes émanant des diverses 

consultations 

• PADD : les données sur le nombre de logement ont été uniformisées avec le POA 

• OAP sectorielles : 

 

- La notion de minimum a été introduite concernant la densité et le nombre de logement. 

- Des distances des interfaces agricoles ont été introduites 

- Une OAP a été réalisée pour l'aire d’accueil des gens du voyage  

 

• OAP thématique : 

 

- L'OAP Trame Verte et Bleue a été complétée avec les dispositions du règlement 

 

• Zonage : 

 

- L'emprise de la déviation est dessinée sur le plan de zonage 

- Le secteur des Peyrouses à Saint-Péray été classé en zone à urbaniser fermé 

- La création de 2 secteurs Us (Urbain à vocation sanitaire et sociale) 

- La zone économique de Champis a été supprimée 

- La zone économique mixte de Guilherand-Granges a été redessinée 

- Des emplacements réservés ont été réduits ou supprimés 
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• Règlement : des compléments ont été apportés 

• Annexes : el[es ont été complétées 

 

Le projet de PLUiH sera arrêté par le conseil communautaire le 05 mars 2026. 

 

La charte de gouvernance «Accompagner le transfert de la compétence PLU et élaborer le PLUi» précise que 

l'approbation ne peut se faire qu'après validation à la majorité des deux tiers des conseils municipaux. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ;  

Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L. 103-6, L.151-1 et suivants, ainsi que les articles R. 

151-1 et suivants ; L153-15 et R153-5 ; et L153-21  

Vu la délibération du Conseil Communautaire n° 120-2019 en date du 27 juin 2019, prescrivant l’élaboration 

d’un Plan Local d’Urbanisme intercommunal valant Programme Local de l’Habitat (PLUiH) ; 

Vu la charte de gouvernance définissant les modalités précises de collaboration avec les communes membres 

de la Communauté de communes Rhône-Crussol ; 

Vu la délibération du Conseil communautaire n°2022-145 en date du 1er décembre 2022, actant du premier 

débat sur les orientations générales du PADD du PLUiH ; 

Vu la délibération du Conseil communautaire n° 2025-053 en date du 27 mars 2025, actant de la tenue d’un 

second débat sur les orientations du PADD du PLUiH ; 

Vu la délibération du Conseil municipal n° 2022-059 en date du 24 novembre 2022, actant du premier débat 

sur les orientations générales du PADD du PLUiH ; 

Vu la délibération du Conseil municipal n°2025-02 en date du 19 février 2025, actant de la tenue d’un 

second débat sur les orientations du PADD du PLUiH ; 

Vu les réunions de travail avec les communes, les groupes de travail sur le règlement et le zonage, les 

conférences intercommunales des maires et les réunions des Personnes Publiques Associées ;  

Vu les assises de l’intercommunalité en date du 03 juin 2025 ; 

Vu les différentes pièces composant le projet de PLUiH ; 

Vu la délibération du Conseil communautaire n° 2025-067 du 27 juin 2025 arrêtant le projet de PLUiH et 

tirant le bilan de la concertation ; 

Considérant que le projet de PLUiH arrêté a été soumis pour avis à chaque commune membre de l’EPCI ; 

Vu la délibération n°2025-27 du 12 juin 2025 émettant un avis favorable au projet de PLUiH arrêté ; 

Vu l’Avis des personnes publiques associées, 

Vu l’enquête publique qui s’est déroulée du 13 octobre 2025 au 14 novembre 2025, ainsi que le rapport et les 

conclusions de la commission d’enquête,  

Considérant que le projet de Plan Local d’Urbanisme Intercommunal valant Programme Local de l’Habitat 

arrêté le 27 juin 2025 et soumis à enquête publique a fait l’objet de modifications, à la suite de la tenue de 

plusieurs réunions conférences des maires (les 09 septembre 2025 ,14 octobre 2025 et 2 décembre 2025), 

réunion avec les communes, pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations du 

public et du rapport de la commission d’enquête.  

Considérant que les modifications apportées sont mineures et ne portent pas atteinte à l’économie générale 

du projet et qu’elles découlent des avis émis par les communes membres, des personnes Publiques Associées 

et de l’enquête publique,  

Considérant que les commissions urbanisme et habitat du 18 décembre 2025, le comité consultatif du 15 

janvier 2026 et la réunion des PPA du 16 janvier 2026 se sont réunis dans l’objectif de présenter les 

conclusions de la commission d’enquête puis les principales évolutions apportées au dossier de PLUiH suite 

à l’enquête publique,  

Considérant que le projet de PLUiH, et ce compris l’ensemble des modifications qu’il est proposé d’apporter 

suite à l’enquête publique, est prêt à être approuvé, conformément à l’article L.153-21 du Code de 

l’urbanisme, 

 

Il est proposé au conseil municipal d’émettre un avis favorable à l’approbation du PLUiH. 

 

Le conseil municipal,  

 

Mme SICOIT ne prend pas part au vote 
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Après en avoir délibéré par 7 voix pour, 12 abstentions (M. PERDRIOLAT, Mme HILAIRE, Mme 

MELOTTO BONIFACY, Mme ESPINOSA, M. FOURQUET Mme GOUAGOUT, Mme DEMAS, Mme 

MILSEI, Mme DALLEAU, M. PONTAL, M. GOMEZ, M. VASSEUR) : 

 

→ La délibération n’est pas approuvée. 

 

2. CREATION D’UN EMPLOI PERMANENT EN CDI POUR LE POSTE DE DGS 

 

Monsieur le Maire expose :  

 

Pour faire suite au départ de Monsieur TARROUX du poste de DGS, la municipalité a procédé 

à l’embauche de Madame Élodie GRASSOT. 

Monsieur Le Maire rappelle au conseil municipal que conformément à l’article L.313-1 du 

code général de la fonction publique, les emplois de chaque collectivité et établissement sont 

créés par l’organe délibérant de la collectivité. 

 

Monsieur le Maire expose qu’il est nécessaire de créer un emploi permanent en raison des 

missions. 

 

Ainsi, en raison des tâches à effectuer, il propose au conseil municipal de créer, à compter du 

23 février 2026, un emploi permanent de Directeur Général des Services relevant de la 

catégorie hiérarchique A et du grade d’attaché territorial à temps complet dont la durée 

hebdomadaire de service est fixée à 35h00.  

 

Il demande que le conseil municipal l’autorise à recruter un agent contractuel, dans l’hypothèse 

où la vacance d’emploi ne serait pas pourvue par un fonctionnaire titulaire ou stagiaire 

conformément aux conditions fixées à l’article L.332-8 1°,2°,3°,4°,5°, ou 6° ou à l’article 

L.332-14 du code général de la fonction publique. 

 

Dans l’hypothèse d’un recrutement d’un agent contractuel au titre de l’article L.332-8 du code 

général de la fonction publique, il est précisé : 

- Le motif invoqué du recrutement d’un agent contractuel, 

- La nature des fonctions, 

- Les niveaux de recrutement, 

- Les niveaux de rémunération 

 

Après en avoir délibéré par 2 abstentions (Mme SICOIT-ILIOZER et Mme MILESI), 7 voix 

pour (M. AVOUAC, M. BONNEFOY, M. BORELLO, M. MOUNIER, M. DUFOUR, M. 

TERRASSE et M. SOUILHOL) et 10 voix contre, le conseil municipal, 

 

→ DÉCIDE de ne pas créer un emploi permanent. 

 

 

 

3. ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU CLUB MACCR 

 

 
Vu la loi du 1er juillet 1901, relative au contrat d’association, 

Vu l’article L.1611-4 du code général des collectivités territoriales (C.G.C.T.), 

Vu les conditions d’octroi des subventions de fonctionnement liées au besoin local. 

 

Monsieur le Maire fait part aux membres du conseil municipal de la demande du club MACCR, d’une 

subvention exceptionnelle à hauteur de 1 000 € pour la construction d’un nouveau podium de pilotage. 
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Le conseil municipal,  

Après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 

→ ACCORDE une subvention exceptionnelle de fonctionnement d’un montant de 1 000 € au club MACCR. 

→ CHARGE Monsieur le Maire d’effectuer les démarches administratives correspondantes et d’informer 

l’association de la présente décision. 

 

 

4. ATTRIBUTION DE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A L’ASSOCIATION 

LYRIQUE EN CHARMES 

 
Vu la loi du 1er juillet 1901, relative au contrat d’association, 

Vu l’article L.1611-4 du code général des collectivités territoriales (C.G.C.T.), 

Vu les conditions d’octroi des subventions de fonctionnement liées au besoin local. 

 

Monsieur le Maire fait part aux membres du conseil municipal de la demande de l’association Lyrique en 

Charmes, d’une subvention exceptionnelle à hauteur de 3 000 € pour leur concert à l’Usine Bellevue du 28 

décembre 2025. 

 

 

Le conseil municipal,  

Après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 

→ ACCORDE une subvention exceptionnelle de fonctionnement d’un montant de 3 000 € à de l’association 

Lyrique en Charmes. 

→ CHARGE Monsieur le Maire d’effectuer les démarches administratives correspondantes et d’informer 

l’association de la présente décision. 

 

 

5. ATTRIBUTION DE SUBVENTION A L’ASSOCIATION ASCSG HANDBALL 

 
Vu la loi du 1er juillet 1901, relative au contrat d’association, 

Vu l’article L.1611-4 du code général des collectivités territoriales (C.G.C.T.), 

Vu les conditions d’octroi des subventions de fonctionnement liées au besoin local. 

 

Monsieur le Maire fait part aux membres du conseil municipal de la demande du club ASCSG HANDBALL, 

d’une subvention exceptionnelle à hauteur de 1 000 € afin de renouveler l’équipement sportifs. 

 

 

Le conseil municipal,  

Après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 

→ ACCORDE une subvention exceptionnelle de fonctionnement d’un montant de 1 000€ au club ASCSG 

HANDBALL 

→ CHARGE Monsieur le Maire d’effectuer les démarches administratives correspondantes et d’informer 

l’association de la présente décision. 

 

6. ATTRIBUTION DE SUBVENTION A L’ECOLE PAUL PAYA POUR LA CLASSE 

VERTE 

 

 

Monsieur le Maire consulte le conseil municipal en vue d’attribuer une subvention exceptionnelle à 

l’école Paul Paya afin d’emmener les élèves du CP au CM2 en classe découverte au centre des 

volcans dans le Puy-de-Dôme pendant 5 jours. 
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Monsieur le Maire demande au conseil municipal d’accorder une subvention de 11€/enfant, soit une 

dépense de 5 412€. 

 

Le conseil municipal,  

Après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 

→ ACCORDE une subvention exceptionnelle d’un montant de 11€/enfant à l’école Paul Paya. 

→ CHARGE Monsieur le Maire d’effectuer les démarches administratives correspondantes et d’informer 

l’école de la présente décision. 

 

 

7. ATTRIBUTION DE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE POUR TRAVAUX A 

L’ASSOCIATION PETANQUE LES 2 CHENES 

 
Vu la loi du 1er juillet 1901, relative au contrat d’association, 

Vu l’article L.1611-4 du code général des collectivités territoriales (C.G.C.T.), 

Vu les conditions d’octroi des subventions de fonctionnement liées au besoin local. 

 

Monsieur le Maire fait part aux membres du conseil municipal de la demande de l’association Pétanque des 2 

Chênes, d’une subvention exceptionnelle pour travaux à hauteur de 2 200 € pour l’installation d’un panneau 

publicitaire. 

 

 

Le conseil municipal,  

Après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 

→ ACCORDE une subvention exceptionnelle pour travaux d’un montant de 2 200 € à l’association Pétanque 

des 2 Chênes. 

→ CHARGE Monsieur le Maire d’effectuer les démarches administratives correspondantes et d’informer 

l’association de la présente décision. 

 

Fin à 19h15 

 

 

 

 

Le secrétaire de séance, 

 

 

 

 

 

Le Maire, 
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ANNEXES 

  

 

PROPOSITION DE DELIBERATION POUR AUTORISER L'APPROBATION DU PLUiH 

La commune de .................... a participé activement à l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme 

intercommunal tenant lieu de Programme Local de l'Habitat (PLUiH) de la Communauté de 

communes Rhône-Crussol. La procédure arrive ”a son terme. Le PLUiH a été arrêté au Conseil 

Communautaire du 27 juin 2025. Il a fait l'objet d'une consultation des Personnes Publiques 

Associées pendant 3 mois. Enfin, une enquête publique a été organisée du 13 octobre 2025 et 14 

novembre 2025. La Commission d'enquête a émis un avis favorable assortie des 2 réserves 

suivantes : 

- Matérialiser  l'emprise  de  la  déviation  de  Saint-Péray  pour  enrichir  la 

compréhension du projet de PLUiH. 

- Compléter l'OAP Trame Verte et Bleue : 

o Représenter graphiquement les réservoirs de biodiversité et continuités 

écologiques par communes, 

O Formuler des objectifs mesurables et quantifiables concernant la 

préservation et la restauration des continuités écologiques complétés par 

des phases d'évaluation, 

O Intégrer dans le règlement écrit et dans les OAP sectorielles des leviers pour 

la mise en œuvre opérationnelle de la TVB 

Des modifications ont été apportées au dossier de PLUiH suite aux avis 

des personnes publiques associées et à l'enquête publique. Elles portent 

principalement sur: 

- Justification des choix: le document a été complété pour répondre aux demandes 

émanant des diverses consultations 

- PADD : les données sur le nombre de logement ont été uniformisées avec le POA 

- OAP sectorielles : 

• La notion de minimum a été introduite concernant la densité et le nombre de 

logement. 

• Des distances des interfaces agricoles ont été introduites 

• Une OAP a été réalisée pour l'aire d’accueil des gens du voyage 

OAP thématique : 

• L'OAP Trame Verte et Bleue a été complétée avec les dispositions du 

règlement 

Zonage : 

• L'emprise de la déviation est dessinée sur le plan de zonage 

• Le secteur des Peyrouses à Saint-Péray été classé en zone à urbaniser 

fermé 

• la création de 2 secteurs Us (Urbain à vocation sanitaire et sociale) 



 

 9 

• La zone économique de Champis a été supprimée 

• La zone économique mixte de Guilherand-Granges a été redessinée 

Des emplacements réservés ont été réduits ou supprimés 

 

Règlement : des compléments ont été apportés 

- Annexes : el[es ont été complétées 

Le projet de PLUiH sera arrêté par le conseil communautaire le 05 mars 2026. 

 

 

La charte de gouvernance «Accompagner le transfert de la compétence PLU et élaborer le PLUi» 

précise que l'approbation ne peut se faire qu'après validation à la majorité des deux tiers des 

conseils municipaux. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L. 103-6, L.151-1 et suivants, ainsi que îes 

articles R. 151-1 et suivants ; L153-15 et R153-5 ; et L153-21 

Vu la délibération du Conseil Communautaire n° 120-2019 en date du 27 juin 2019, 

prescrivant l'élaboration d'un Plan Local d'Urbanisme intercommunal valant Programme Local 

de l'Habitat (PLUiH) ; 

Vu la charte de gouvernance définissant les modalités précises de collaboration avec les 

communes membres de la Communauté de communes Rhône-Crussol ; 

Vu la délibération du Conseil communautaire n°2022-145 en date du 1erdécembre 2022, actant 

du premier débat sur les orientations générales du PADD du PLUiH ; 

Vu la délibération du Conseil communautaire nO 2025-053 en date du 27 mars 2025, actant de 

la tenue d'un second débat sur les orientations du PADD du PLUiH ; 

Vu la délibération du Conseil municipal n° XXX en date du XXXX, actant du premier débat 

sur les orientations générales du PADD du PLUiH ; 

Vu la délibération du Conseil municipal n°XXX en date du XXX, actant de la tenue d'un 

second débat sur les orientations du PADD du PLUiH ; 

Vu les réunions de travail avec les communes, les groupes de travail sur le règlement et le 

zonage, les conférences intercommunales des maires et les réunions des Personnes Publiques 

Associées ; 

Vu les assises de l'intercommunalité en date du 03 juin 2025 ; Vu les 

différentes pièces composant le projet de PLUiH ; 
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Vu la délibération du Conseil communautaire n° 2025-067 du 27 juin 2025 arrêtant le projet 

de PLUiH et tirant le bilan de la concertation ;Considérant que le projet de PLUiH arrêté a été 

soumis pour avis à chaque commune membre de l’EPCl ; 

Vu ta délibération n°XXX du XXXX émettant un avis favorable au projet de PLUiH arrêté ; Vu 

l'Avis des personnes publiques associées, 

Vu l'enquête publique qui s'est déroulée du 13 octobre 2025 au 14 novembre 2025, ainsi que le 

rapport et Îes conclusions de la commission d'enquête, 

Considérant que le projet de Plan Local d'Urbanisme Intercommunal valant Programme Local de 

l'Habitat arrêté le 27 juin 2025 et soumis à enquête publique a fait l'objet de modifications, à la 

suite de la tenue de plusieurs réunions conférences des maires ( les 09 septembre 2025,14 octobre 

2025 et 2 décembre 2025), réunion avec les communes, pour tenir compte des avis qui ont été 

joints au dossier, des observations du public et du rapport de la commission d'enquête. 

Considérant que les modifications apportées sont mineures et ne portent pas atteinte à 

l'économie générale du projet et qu'elles découlent des avis émis par des communes 

membres, des personnes Publiques Associées et de l'enquête publique, 

Considérant que les commissions urbanisme et habitat du 18 décembre 2025, le comité 

consultatif du 15 janvier 2026 et la réunion des PPA du 16 janvier 2026 se sont réunis dans 

l'objectif de présenter les conclusions de la commission d'enquête puis les principales 

évolutions apportées au dossier de PLUiH suite à l'enquête publique, 

Considérant que le projet de PLUiH, et ce compris l*ensemble des modifications qu'it est proposé 

d'apporter suite à l'enquête publique, est prêt à être approuvé, conformément à l’article L.153-21 

du Code de l'urbanisme, 

Il est proposé au Conseil municipal d'émettre un avis favorable à l'approbation du 

PLUiH 
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